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UF 3665 Sésame   INFIRMIER 

Activités  du poste  
Réaliser des soins infirmiers sur prescription ou relevant de son rôle propre visant à maintenir ou 
restaurer l’état de santé d’une personne 
Assurer la continuité des soins 
Assurer le confort et la sécurité d’un patient ou d’un groupe de patients 
Assurer une relation d’aide thérapeutique et réaliser des entretiens infirmiers à visée thérapeutique 
notamment dans l’approche des conduites addictives 
Travailler en collaboration avec l’équipe pluriprofessionnelle 
Participer aux entretiens médicaux 
Elaborer et participer aux entretiens de préparation des hospitalisations programmées 
Participer à l’accueil des personnes et de leur entourage 
Faire l’inventaire des effets personnels et de valeur 
Préparer, administrer les traitements et surveiller les effets secondaires 
Gérer les stocks, les commandes des dispositifs médicaux, vérifier les dotations nominatives par patient à 
leur réception 
Tenir à jour les mouvements des patients sur informatique 
Contacter les professionnels concernés pour recueillir les informations 
Identifier les besoins et les attentes des personnes 
Recueillir les données nécessaires à l’élaboration du projet individuel thérapeutique et le mettre en 
œuvre 
Avoir un rôle éducatif quant aux différentes règles à faire  respecter  
Evaluer et apporter des soins adaptés aux personnes 
Animer et organiser des groupes de paroles, des débats avec supports et outils spécifiques aux addictions 
Entretenir et développer les liens avec les différents intervenants  (familles, tuteurs, réseau 
addictologique…) 
Participer aux différentes réunions de l’unité : clinique, à thème, d’équipe… 
Favoriser et  participer à la rééducation corporelle (activité sportive, relaxation…) 
Rédiger, assurer la traçabilité des actes effectués aux patients et tenir à jour le dossier patient informatisé 
Planifier les soins et activités thérapeutiques 
Accueillir, encadrer et faire l’accompagnement pédagogique des stagiaires 
Accueillir les nouveaux personnels et faciliter leur intégration (transmission des savoirs) 
Transmettre un savoir-faire, une pratique professionnelle 
Participer à la vie institutionnelle, au projet de service 
 

CONDITIONS D’EXERCICE DU POSTE 

RATTACHEMENT HIERARCHIQUE 
Cadre de santé de l’Unité Sésame 
Cadre supérieur de santé du Pôle filières et Réhabilitation Psychosociale 
Coordonnateur Général des Soins 
Directeur de l’Etablissement 

RATTACHEMENT FONCTIONNEL 
Equipe pluri-professionnelle du Pôle 
Cadre de Santé d’astreinte 
Médecin Responsable de l’unité 
Praticien Hospitalier Chef de Pôle 
Cadre Supérieur de Santé Collaborateur du Praticien Chef de Pôle 
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UF 3665 Sésame   INFIRMIER 

 
Médecins du Pôle  
 

RELATIONS FONCTIONNELLES 
Différents prestataires de service, 
Collaboration avec toutes les unités de l’EPSM de la Somme, 
Les partenaires de la cité, sociaux et associatifs. 

 

RISQUES EVALUES DU POSTE  

La transcription des résultats de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs est 
renseignée dans le Document Unique de l’Etablissement. Les risques sont réévalués chaque année. 

HORAIRES :   
Travail en équipe, posté avec repos tournants, week-end et jours fériés travaillés 
Poste du matin (7h30) : 6h45 / 14h15, 
Poste d’après-midi (7h30) : 13h45 / 21h15 
Poste de nuit (10h00) : 21h00 / 7h00 
Poste de jour (7h30) : 9h00 à 16h30 
 

QUOTITE DE TRAVAIL : 100%    TEMPS PARTIEL ACCORDE :  

 
*Une mobilité horaire et/ou géographique peut intervenir le cas échéant pour des nécessités institutionnelles 

 

 

EXIGENCE DU POSTE : 
Cadre juridique : 

- Décret n° 2005-1605 du 19 décembre 2005 relatif aux conditions d'exercice de la profession 
d'infirmier ou d'infirmière et modifiant le code de la santé publique (partie réglementaire). 
- Décret n° 2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions réglementaires) du 
Code de Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce Code. 
- Décret n° 2002-194 du 11 février 2002 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la 
profession infirmière. 
- Circulaire DHOS-P2-O2/DGS-6C n° 2006-21 du 16 janvier 2006 relative à la mise en oeuvre du 
tutorat pour les nouveaux infirmiers exerçant en psychiatrie. 
- Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé. 
- Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 02 mars 2006 relative aux droits des 
personnes hospitalisées et comportant une chartre de la personne hospitalisée. 
- Circulaire DHOS/G n° 2005-57 du 02 février 2005 relative à la laïcité dans les Etablissements 
Publique de Santé. 
- Décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la 
fonction publique hospitalière. 
- Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. 
 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000265436&dateTexte=&fastPos=15&fastReqId=2042213670&oldAction=rechTexte
http://www.ch-charcot56.fr/textes/td2002-194.htm
http://www.ch-charcot56.fr/textes/td2002-194.htm
http://www.ch-charcot56.fr/textes/c160106-dhos.pdf
http://www.admi.net/jo/SPSX8810021D.html
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SPEAH.htm
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UF 3665 Sésame   INFIRMIER 

 
- Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
- Loi n° 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des personnes hospitalisées en 
raison de troubles mentaux et à leurs conditions d'hospitalisation. 
- Circulaire du 15 mars 1960 relative au programme d'organisation et d'équipement des 
départements en matière de lutte contre les maladies mentales   
- Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet 
de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge. 

 
 

Diplômes requis :  
Diplôme d’Etat d’Infirmier ou Diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique 
 

Formations spécifiques souhaitées :  
Consolidation et d’intégration des savoirs et des pratiques en soins pour l’exercice en psychiatrie 
L’approche des conduites addictives, la démarche algologique (en trois volets) 
Droits des usagers 
Technique d’entretien infirmier en Santé Mentale 
Le soignant face à l’agitation et à la violence en psychiatrie ou OMEGA 
Bientraitance auprès des personnes vulnérables 
Prise en charge de la douleur par les équipes infirmières 
Droits des usagers loi du 4 mars 2002 
AFGSU 
 
Qualités professionnelles  requises : 
Connaissances 

-connaissances approfondies en psychopathologie 
-connaissances en addictologie  
-connaissances approfondies en soins infirmiers 
-connaissances du cadre règlementaire 
-connaissances des techniques de relation d’aide et des techniques d’entretien 

 
Aptitudes 

-sens des responsabilités 
-capacité à faire preuve d’autonomie, d’initiative et de qualité dans l’organisation du travail 
-capacité à évaluer, à analyser et à synthétiser 
-capacité à s’adapter aux contraintes du poste 
-inscription dans une dynamique d’approfondissement et d’amélioration des connaissances en 
psychiatrie et en soins spécialisés en addictologie 
-implication dans une démarche institutionnelle de qualité et s’approprier les méthodes et outils  
nécessaires 
-capacité pédagogique 
-capacité relationnelle et sens de la communication 
-esprit d’équipe  
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSEAF.htm
http://www.ch-charcot56.fr/textes/tl90-527.htm
http://www.ch-charcot56.fr/textes/tc150360.htm
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UF 3665 Sésame   INFIRMIER 

 
 

Attitudes 
Motivation, dynamisme, écoute, rigueur, patience, empathie, disponibilité, tolérance 
Maîtrise de soi en situation d’agitation et d’agressivité 
Rigueur professionnelle 

 
 

 

 

NOM -  PRENOM :  ________________________________________________________________________________  

GRADE DE L’AGENT _______________________________________________________________________________  

POLE  / SECTEUR  / SERVICE ________________________________________________________________________  

NOM ET PRENOM DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT ___________________________________________________  
Date ___/___/___ 

 

Signature de l’intéressé 

 

Signature du supérieur hiérarchique 

 
 


